
Dans le cadre d’une consultation citoyenne, la Ville d’Amboise 
souhaite recueillir votre avis concernant la future dénomination de l’esplanade 

de la cité scolaire, lieu de rassemblement des collégiens et lycéens. 
Votre réponse permettra de prendre connaissance de votre préférence 

et de proposer un nom qui réponde à vos attentes et à vos envies.

Retrouvez les consultations citoyennes sur www.ville-amboise.fr
Mairie d’Amboise - 60 rue de la Concorde 37400 Amboise - Tél. 02 47 23 47 23

 ESPLANADE SAMUEL PATY (1973-2020)

Samuel PATY, professeur d’histoire-géographie et d’enseignement moral et 
civique, a été assassiné le 16 octobre 2020 peu après être sorti de son collège de 
Conflans-Sainte-Honorine. Il était reconnu pour ses cours sur la liberté d’expression 
qu’il défendait auprès de ses élèves. 

 ESPLANADE DE LA FRATERNITÉ
La fraternité est un principe républicain qui tend à garantir l’unité du pays. 
Cette notion renvoie à la solidarité, au vivre ensemble, à la tolérance, au respect 
de l’autre et à l’amitié fraternelle.

 ESPLANADE DE LA LAÏCITÉ
La laïcité garantit aux croyants et aux non-croyants le même droit à la liberté 
d’expression et de conscience. La laïcité impose l’égalité de tous devant la loi sans 
distinction de religion ou conviction.

Parmi ces 3 propositions, laquelle préférez-vous ?
(1 seule réponse possible)

DÉNOMINATION
ESPACE PUBLIC

Ville d’Amboise

Le questionnaire est à déposer AVANT LE 15 NOVEMBRE 2022 : 
à l’accueil de votre collège ou de votre lycée, 

en mairie (dans l’urne située à l’accueil) 
ou par courrier (Mairie d’Amboise, 60 rue de la Concorde 37400 Amboise)

IL PEUT ÊTRE COMPLÉTÉ EN LIGNE SUR WWW.VILLE-AMBOISE.FR 
Accès direct en flashant ici 

 - Nous vous remercions de votre participation - 

Vous êtes élève :  au collège ............................................................................. en classe de : .......................
    au lycée ................................................................................ en classe de : .......................
Vous êtes :   professeur dans un établissement scolaire d’Amboise  
    Amboisien ou habitant de la Communauté de Communes du Val d’Amboise 


